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Regeste

C1 19 187 JUGEMENT DU 26 AOÛT 2021 Tribunal cantonal du Valais Cour civile I
Composition : Jérôme Emonet, président; Dr. Lionel Seeberger et Camille Rey-Mermet,
juges; Laura Jost, greffière; en la cause V _________, W _________, X _________,
héritiers légaux de leur père Y _________, décédé en cours de procédure, demandeurs,
défendeurs reconventionnels et appelants, représentés par Maître M _________, contre Z
_________, défendeur, demandeur reconventionnel et appelé, représenté par Maître N
_________. (contrat d'architecte) appel contre le jugement rendu le 9 août 2019 par le juge
du district de A _________

Erwägungen

E. 7
Dans un premier grief, la partie appelante reproche au juge de première instance d'avoir nié
la responsabilité de l'architecte pour le dépassement du devis.

E. 7.1
Dans le cadre d'une exécution correcte du mandat confié, l'architecte doit établir
soigneusement l'estimation des coûts de construction - appelée devis - et vérifier que ces
derniers correspondent à l'évaluation faite, surtout lorsque les travaux ont com- mencé; en
cas de doute à ce sujet, il doit s'en ouvrir au maître de l'ouvrage (ATF 119 II 249 consid. 3b;
arrêt 4D_131/2009 du 16 décembre 2009 consid. 3.3.2). En effet, les risques relatifs aux
coûts ne sont, la plupart du temps, pas reconnaissables pour le maître sans une information
idoine de son architecte (arrêt 4C.300/2001 du 27 février 2002, consid. 2c). Le devis est
ainsi un pronostic, établi par l'architecte, sur les coûts prévisionnels des travaux de
construction exécutés par des tiers. Par définition, il ne peut être absolument fiable et
définitif. Pour cette raison, l'architecte dispose en principe d'une marge de tolérance, à
l'intérieur de laquelle son co-contractant doit accepter une certaine incertitude (FÉROLLES,
Le dépassement du devis de l'architecte, Analyse de droit suisse de la responsabilité
contractuelle, 2017, p. 131, nos 448 s. et les références citées). Si le devis est généralement
établi lors de la phase principale d'étude de projet, il arrive en pratique que l'architecte et le
maître de l'ouvrage conviennent de repousser son éla- boration, notamment pour la faire
concorder avec l'appel d'offres, en vue d'améliorer la fiabilité du devis (FÉROLLES, op.
cit., p. 132, no 451 et les références citées). Plus on avance dans le projet, plus l'architecte
doit établir les coûts prévisionnels de manière détaillée et précise. L'établissement du devis
n'est soumis à aucune forme particulière (art. 11 al. 1 CO), même si la forme écrite est
souvent privilégiée.

E. 7.2



La correcte estimation des coûts de construction permet au maître de prendre les décisions
et dispositions qui s'imposent, en procédant par exemple à des ajustements du projet, voire
en renonçant à le réaliser si la situation l'exige. Il faut considérer que l'architecte qui évalue
mal les coûts - compte tenu de la marge de tolérance inhérente à toute estimation - donne
une information erronée à son mandant. La responsabilité du chef d'une fausse information
entraîne l'obligation de réparer le dommage résultant de la confiance déçue qu'a subi le
maître en tenant l'estimation pour exacte et en prenant ses dispositions en conséquence
(ATF 119 II précité consid. 3b; FÉROLLES, op. cit., p. 172 s., no 588 et les références
citées).

- 16 - La confiance du maître est déçue lorsque la réalisation de l'ouvrage s'avère finalement
plus onéreuse par rapport à ce qu'il était en droit de comprendre sur la base des infor-
mations fournies par l'architecte (FÉROLLES, op. cit., p. 169, no 577 et la référence citée).
Savoir de quoi le maître et l'architecte sont convenus en lien avec l'estimation des coûts et,
en particulier, le degré de fiabilité de celle-ci, est une question d'interprétation des volontés.
Le juge doit examiner quelle confiance le mandant pouvait, compte tenu des circonstances
propres à l'espèce, accorder au calcul des coûts de l'architecte (arrêt 4A_210/2015 du 2
octobre 2015 consid. 4.2.2.1 et les références citées). En l'absence d'accord des parties sur
ce point, une approximation de l'ordre de 10 % est en général admise pour les nouvelles
constructions, en référence au Règlement SIA 102 (arrêt 4A_271/2013 du 26 septembre
2013 consid. 2.1). Cette marge de tolérance est destinée à compenser les incertitudes qui
sont liées à l'estimation des coûts, à la réalisation des travaux de construction et aux
changements de circonstances qui peuvent survenir en cours de réalisation. Au-delà,
l'architecte est présumé avoir violé son devoir de diligence dans l'estimation des coûts de
construction; il ne peut alors s'exonérer de sa responsa- bilité qu'en prouvant qu'il n'a
commis aucune faute (arrêt 4C.424/2004 du 15 mars 2005 consid. 3.2.2.1). Il incombe au
maître de prouver que, s'il avait obtenu des informations exactes, il aurait adopté un
comportement différent et donc épargné certains frais. Il suffit, en principe, qu'il paraisse
vraisemblable, sur la base des circonstances concrètes du cas d'espèce, que le maître aurait
pu épargner certains coûts (arrêt 4C.71/2003 du 27 mai 2003 consid. 3).

E. 7.3
Le dépassement du devis proprement dit, qui engage la responsabilité de l'architecte pour
fausse information, consiste en une simple estimation inexacte des coûts de la construction
(oubli de certains postes, erreur de calcul, mésestimation de la quantité des prestations ou de
leur prix, etc.). Il doit être distingué des coûts supplémentaires causés par l'architecte en
violation du contrat (ATF 119 II précité consid. 3b). Il s'agit là de coûts - tels que ceux liés à
des malfaçons ou à un retard (arrêt 4D_131/2009 précité consid. 3.3.2) - qui auraient pu être
épargnés par une conduite correcte du chantier; ils sont indépendants de l'établissement d'un
devis. L'architecte doit les prendre à sa charge si une faute peut lui être imputée (ATF 122
III 61 consid. 2a). De même, les modifications de commande du maître en cours de
réalisation ne repré- sentent pas un dépassement du devis imputable à l'architecte (ATF 119
II précité consid. 3b). Celui-ci est néanmoins tenu de renseigner le maître sur les risques
financiers induits par le changement projeté.
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E. 7.4



Le devoir d'information de l'architecte ne se confond pas avec l'établissement du devis,
puisqu'il lui incombe de contrôler continuellement si l'évolution des coûts reste dans les
limites de sa dernière estimation et, le cas échéant, d'informer immédiatement le maître des
écarts de coûts, y compris ceux résultant de modifications de commande (arrêt 4C.424/2004
précité consid. 3). Ici aussi, l'étendue du devoir de contrôle et de révision des coûts découle
de la convention concrète des parties. 8.1 Se ralliant aux constatations de l'expert B
_________, le premier juge a retenu, in casu, un dépassement de devis proprement dit de
8,4 % (recte : 8,2 % [cf. jugement déféré p. 13 consid. 2f]) et a nié une violation par Z
_________ de son devoir d'informa- tion. La partie appelante conteste cette appréciation.
Elle argue que le magistrat aurait com- paré le coût final de l'ouvrage, soit 4'500'000 fr., non
pas avec le coût devisé par l'archi- tecte, mais avec l'évaluation des coûts effectifs de
construction établie en 2010 par l'ex- pert, soit 4'335'000 francs. Cependant, une telle
comparaison aurait révélé un écart de coûts de 3,8 % (4'500'000 fr. x 100 / 4'335'000 fr.) et
non de 8.2 %. Il apparaît ainsi que la comparaison a bien été faite entre les coûts
pronostiqués par Z _________ en dé- cembre 2008, à savoir 4'160'000 fr., et le prix final de
l'ouvrage tel qu'avancé par le demandeur et jugé crédible par l'expert (4'500'000 fr. x 100 /
4'160'000 fr. = 8,2 %). L'on comprend toutefois de l'argumentaire de la partie appelante que,
selon elle, seul le montant de 3'750'000 fr. articulé par l'architecte en mars 2008, incluant les
plus-values liées au projet de construction de deux chalets de douze appartements et d'un
garage collectif, pouvait être considéré comme un devis, les estimations de coûts ultérieures
n'étant que des projections de l'évolution des coûts en temps réel. Le dépassement de devis
serait donc de 20 % (4'500'000 fr. x 100 / 3'750'000 fr.), ce qui consacrerait une violation
par l'architecte de son devoir d'information. 8.2 Ce raisonnement ne saurait être suivi. Tout
d'abord, le maître n'a pas démontré, alors qu'il en avait la charge (FÉROLLES, op. cit., p.
275, no 917), que cet écart de coûts de 750'000 fr. constituait un dépassement de devis. Au
contraire, il a soutenu que le surcoût de la promotion s'expliquait par des travaux de remise
en état (cf. dos. p. 54 et 62, all. 54 et 106 [contestés], p. 2067, R/Q215), par le retard pris en
raison d'un manque de surveillance du chantier (cf. dos. p. 2083) et par un manque de
professionnalisme dans le processus du choix des entreprises, ne faisant ainsi pas de
distinction entre la mauvaise estimation des coûts qu'il reprochait au défendeur et les coûts
supplémen- taires qu'il lui imputait. Au demeurant, et contrairement aux affirmations du
demandeur

- 18 - selon lesquelles le projet n'aurait pas été modifié, à tout le moins depuis le devis établi
en mars 2008, il s'avère qu'en juillet 2008, Y _________ a demandé que les deux ap-
partements du rez-de-chaussée des chalets A-B soient réunis en un seul, ce qui, d'après les
entreprises concernées et l'expert, a engendré des travaux supplémentaires (adap- tations au
niveau de la statique du bâtiment, modifications de l'installation électrique su- jettes à
plus-values, modification des écoulements dans les dalles déjà coulées). L'on ne peut non
plus souscrire à la thèse d'une sous-évaluation crasse des coûts par l'archi- tecte en se
fondant sur la comparaison entre l'offre de H _________ SA (4'739'000 fr.) et celle de Z
_________ (3'000'000 fr.), dès lors que, de l'aveu même du demandeur, des différences
existaient entre celles-ci, notamment en ce qui concerne la qualité des matériaux proposés et
les entreprises choisies (cf. dos. p. 1114, all. 130 et 131 [contes- tés], p. 1173 s., all. 280 et
293 [contestés] et p. 2068, R/Q216). A noter que le coût final de la construction, évalué à
4'500'000 fr., reste inférieur à l'offre de H _________ SA, ce alors que la promotion a pris
de l'ampleur, tant au niveau du nombre d'appartements que de la taille du garage collectif.
Enfin, si l'expert a relevé une erreur de calcul dans la formule d'autorisation de construire



s'agissant des volumes des chalets et du garage (cf. dos. C2 09 XXX p. 269, R/Q5.1), il n'en
a pas déduit une mauvaise estimation des coûts par l'architecte. L'on ne peut en effet retenir
que l'architecte ait mal informé le maître sur les coûts provi- sionnels de la construction. Il
sied de rappeler que les parties au contrat - non écrit - d'architecte se sont entendues pour
renoncer à une procédure de soumission au profit du choix d'entreprises locales, si bien que
Z _________ a évalué les coûts de construc- tion à partir des informations reçues de
celles-ci, sans établir de cahier de soumission ni dresser de tableau récapitulatif des offres
pour l'adjudication, mais en élaborant des plans financiers régulièrement révisés. La partie
appelante, sans motiver sa contesta- tion, nie avoir accepté ce mode de faire. Il n'est
cependant pas remis en cause que les parties avaient prévu de s'adresser directement à des
entreprises de la région, sans passer d'appel d'offres, et que le promoteur a signé les contrats
d'entreprise ainsi pré- sentés. Lorsqu'elle affirme que l'architecte, qui perçoit une
rémunération, doit, en tous les cas, respecter son devoir de diligence, la partie appelante
perd de vue que le fait que la méthode choisie ait été qualifiée d'économique et de simpliste
par l'expert ne signifie pas que le défendeur a violé ses obligations découlant du contrat
conclu. Il a, à cet égard, été tenu compte du fait que les prestations de Z _________ dans
cette phase du projet étaient inférieures à l'activité d'appel d'offres pour laquelle la norme
SIA prévoit une ré- munération complète, en ce sens que les honoraires réclamés à ce titre
ont été réduits (cf. dos. C2 09 XXX p. 265 s., R/Q4.42.2 et p. 452, R/Q28). Dès lors qu'il
avait été convenu

- 19 - de renoncer à une procédure de soumission et de s'en remettre aux offres des entre-
prises, le demandeur, qui n'en était pas à sa première promotion immobilière et qui n'était
pas novice dans le domaine, ne pouvait ignorer qu'une estimation fiable des coûts s'en
trouvait reportée. Comme le révèle l'expertise, l'architecte a, en effet, dû affiner celle-ci au
fur et à mesure, en se fondant sur les offres et devis reçus. Dans ces circonstances, les
estimations de coûts établies par Z _________ en décembre 2008, dont Y _________ a été
immédiatement nanti, ont, à juste titre, été prises en compte par l'expert pour juger de l'écart
de coût final et de la mesure dans laquelle la confiance du maître dans le pronostic financier
de la construction avait été déçue. Même en retenant la dernière information sur les coûts
communiquée par l'architecte au maître, à savoir celle du 15 décembre 2008 plutôt que celle
du 11 décembre précédent, le dépassement de devis proprement dit reste dans la marge
d'incertitude inhérente à ce genre de cons- truction (4'500'000 fr. x 100 / 4'099'000 fr. fr. =
9,8 %). 8.3 En tout état de cause et comme le relève le jugement entrepris, le maître n'a pas
rendu vraisemblable qu'il aurait agi différemment s'il avait connu le coût final du projet. La
partie appelante se contente, à cet égard, de soutenir que la volonté de Y _________ de ne
pas investir plus de 3'750'000 fr. dans le projet était reconnaissable par l'architecte, sans
étayer cette version des faits. Or, l'on peut certes inférer de son refus de l'offre de H
_________ SA qu'il n'était pas prêt à débourser 4'739'000 fr. pour une promotion de huit
appartements, mais non pas encore qu'il n'était pas disposé à consacrer quatre mil- lions et
demi pour un ouvrage de plus grande ampleur, incluant les modifications, su- jettes à
plus-values, qu'il a requises. Rien n'indique non plus que l'intéressé, qui avait déjà mené des
promotions immobilières par le passé, ait, à réception de la dernière es- timation des coûts
réalisée par Z _________ en décembre 2008 et pronostiquant un investissement final de
plus de quatre millions de francs, sollicité un aménagement du projet ou pris d'autres
mesures pour épargner certains coûts, afin, comme il l'avance, de maintenir la promotion
dans le cadre admissible de ses apports financiers et notamment du crédit de construction
contracté. Au contraire, le maître a relaté que, à la fin décembre 2008, il avait établi avec



son nouveau directeur des travaux, J _________, une estima- tion du coût de la construction
à 4'335'000 fr. afin de négocier avec la banque un crédit supplémentaire (cf. dos. p. 2065,
R/Q207). Le promoteur, qui a réalisé un bénéfice grâce à cette opération immobilière, n'a
ainsi pas démontré que l'ouvrage construit lui était subjectivement inutile, ni qu'il dépassait
ses possibilités financières.

- 20 - Sur le vu de ce qui précède, force est de constater que la partie appelante n'a pas établi
les conditions fondant sa prétention en réparation du dommage occasionné par un dé-
passement de devis.

E. 9
La partie appelante reproche ensuite à l'autorité de première instance de ne pas avoir retenu
une responsabilité de l'architecte pour les coûts supplémentaires que celui-ci lui aurait
occasionnés, en violation de ses obligations contractuelles.

E. 9.1
Il n'est pas contesté que les parties étaient liées par un contrat d'architecte global, les
prestations à fournir par Z _________ portant non seulement sur la planification, mais
également sur la direction des travaux. Selon la jurisprudence, il s'agit d'un contrat mixte,
soumis aux règles du mandat ou à celles du contrat d'entreprise selon les prestations de
l'architecte en cause (ATF 134 III 361 consid. 5.1 et 6.2.2; 127 III 543 consid. 2a). Lorsque
l'architecte fournit une prestation dont il peut garantir le résultat, telle que l'éla- boration de
plans, sa responsabilité relève du contrat d'entreprise. Ainsi, si son plan est défectueux et
que cela occasionne un défaut de construction ou un autre dommage au maître, il répond sur
la base de la garantie pour les défauts (art. 363 ss CO). Lorsque l'architecte fournit un
service, en promettant toute sa diligence, en particulier, lorsqu'il assume la direction des
travaux, il répond sur la base de l'article 398 CO, en relation avec les articles 97 ss CO, du
dommage résultant d'une violation de cette promesse. Dans l'un et l'autre de ces régimes de
responsabilité, le dommage doit être imputable à l'architecte, c'est-à-dire apparaître comme
la conséquence du comportement qui lui est reproché, que ce soit la livraison de plans
défectueux (GAUCH, Der Werkvertrag, 6e éd., 2019, p. 1133, no 2737) ou le manque de
diligence dans l'exécution de son mandat (JEANPRÊTRE, La responsabilité contractuelle
du directeur des travaux de construction, 1996, p. 130 ss; GAUCH/TERCIER, Le droit de
l'architecte, 3e éd., 1995, p. 183, no 572). Les règles ordinaires sur la causalité naturelle et
adéquate trouvent application (cf. not. arrêt 4C.269/2003 du 15 décembre 2004 consid. 4.1).
Conformément à la règle géné- rale, le fardeau de la preuve du lien de causalité incombe à
la partie qui entend en dé- duire des droits (art. 8 CC). La causalité naturelle est une
question de fait. Le rapport de causalité naturelle doit, en outre, être adéquat; autrement dit,
la cause de l'atteinte doit être un fait qui, d'après le cours ordinaire des choses et
l'expérience générale de la vie, était propre à entraîner un effet du genre de celui qui s'est
produit, en sorte que la sur- venance de ce résultat paraît de façon générale favorisée par le
fait en question. Il s'agit là d'un point de droit.
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E. 9.2
Dans le cadre de l'exécution de travaux de construction, il peut arriver que l'archi- tecte
commis par le maître contribue, par la mauvaise exécution de son propre contrat, à la
survenance d'un défaut de l'ouvrage (cf. art. 371 al. 2 CO) ou d'un autre dommage dont



l'entrepreneur doit également répondre sur la base de son contrat de construction. Si les
conditions de la responsabilité sont remplies aussi bien pour l'entrepreneur que pour
l'architecte, ils répondent tous deux du dommage (cf. ATF 93 II 317 consid. 2a). Chacun
répond, à sa façon, pour le même dommage; le fait que l'un réponde est sans influence sur la
responsabilité de l'autre. Leurs responsabilités sont "de même rang" et non dans un rapport
de subsidiarité. La pluralité des responsables ne doit pas conduire à un enrichissement du
maître. Ainsi, l'obligation de l'architecte de réparer le dommage s'éteint si le maître a déjà
obtenu satisfaction sur le plan financier, notamment grâce à la réfection de l'ouvrage par
l'entrepreneur (GAUCH, op. cit., p. 1134 s., no 2741 ss) L'architecte chargé de la direction
des travaux doit assurer un suivi régulier du chantier et surveiller l'exécution de l'ouvrage
par les entrepreneurs. Il convient d'examiner, dans chaque cas, si le mandataire du maître a
satisfait à cette obligation et, si tel n'est pas le cas, de déterminer si son manquement a
causé, ou contribué à causer, un dommage. L'architecte ne répond pas de tout ce qui se
passe sur le chantier qu'il doit surveiller, mais uniquement de sa propre faute. Sa
responsabilité est engagée lorsque sa surveil- lance du chantier a été déficiente et qu'elle a
causé - seule ou en concours avec le fait des entrepreneurs - un dommage. Il est responsable
pour les fautes commises dans l'exécution des travaux qu'il pouvait constater lors de ses
visites ordinaires et qu'il avait le devoir d'empêcher en prenant des mesures et des
dispositions idoines (SCHAUMANN, Jurisprudence sur le droit de l'architecte, 4e éd.,
1999, p. 36 s., nos 77a et 77b). Puisqu'il s'agit de se demander si le dommage serait survenu
si l'architecte s'était conformé à ses obligations, il s'agit d'une causalité hypothétique, qui
peut être retenue au stade de la vraisemblance prépondérante. Il faut, mais il suffit, dès lors
que, au vu des faits établis et de l'expérience de la vie, d'autres circonstances que celles
invoquées par le lésé ne jouent pas, pour le fait concerné, de rôle déterminant ni n'entrent
raisonnablement en considération (arrêt 4A_543/2016 du 1er novembre 2016 consid. 3.2.3
et les références citées). 10.1 En la présente affaire, le juge de district a considéré qu'il
n'avait pas été établi, à satisfaction, que l'inexécution par Z _________ de certaines
prestations d'architecte ait causé un préjudice à Y _________; les faits constatés ne
permettaient en particulier pas de discerner les responsabilités des diverses personnes
impliquées dans le chantier (ar- chitecte, promoteur et entrepreneurs).

- 22 - La partie appelante rappelle que, d'après l'expertise B _________, le défendeur a
effec- tué une prestation incomplète dans le cadre de l'établissement des plans et de la direc-
tion des travaux. Toujours selon elle, ces manquements seraient à l'origine du retard accusé
par le chantier et des malfaçons qui, selon l'expert, affectaient l'ouvrage. Dès lors que
l'architecte avait violé ses obligations de mandataire, il lui appartenait d'indem- niser les
coûts supplémentaires liés au retard et aux défauts, et ce indépendamment de l'éventuelle
responsabilité des entrepreneurs. 10.2 En objectant que le magistrat ne pouvait retenir que
des manquements de l'archi- tecte avaient été mis en évidence par l'instruction, sans en tirer
de conséquences, non seulement sous l'angle des honoraires auxquels celui-ci pouvait
prétendre, mais aussi du point de vue de sa responsabilité pour les dommages subis par le
maître, la partie appelante perd de vue que, pour retenir une telle responsabilité, un rapport
de causalité naturelle doit exister entre lesdits manquements et lesdits dommages. Il
n'appartient pas au juge d'établir ce fait, mais au demandeur de rendre l'enchaînement causal
dont il se prévaut suffisamment convaincant. Or, le jugement déféré retient que le
demandeur n'est pas parvenu à démontrer que la violation par l'architecte de ses obligations
ait été à l'origine des divers préjudices invo- qués. La partie appelante n'entreprend pas, de
manière détaillée, cette constatation de fait et se contente d'affirmations générales, selon



lesquelles la violation par le défendeur du devoir de diligence qui découlait de son mandat
global d'architecte engage sa res- ponsabilité pour les défauts et le retard constatés par
expertise. Comme l'a rappelé le premier magistrat, il n'appartient pas à l'expert de
s'exprimer sur la responsabilité de l'architecte, de l'entrepreneur ou du maître de l'ouvrage.
Dès lors qu'il s'agit d'éclaircir un point de fait, rien ne l'empêche, en revanche, de se
prononcer sur la relation de cause à effet qui, d'après son expertise, existe entre le
comportement d'une personne et la survenance d'un résultat (malfaçon, retard ou autre).
10.3 En ce qui concerne les plans conçus par Z _________, l'expert a mis en évidence que
certains d'entre eux étaient trop schématiques, avec pour conséquence que les en- treprises
concernées avaient besoin d'informations supplémentaires pour réaliser leurs travaux.
L'expert ne retient pas que cet état de fait ait engendré un retard particulier ou aggravé le
retard imputé, entre autres, à une direction des travaux insuffisante (cf. infra consid. 10.4.2),
ni que le caractère insuffisamment détaillé des plans ait conduit à la survenance de
malfaçons lors de l'exécution de l'ouvrage.

- 23 - La partie appelante se contente d'affirmer qu'une "quantité astronomique de défauts" a
découlé des plans incomplets de l'architecte. Il cite, à ce titre, les "ventilations oubliées" -
alors que l'expert n'a retenu aucune erreur de planification mais a jugé que la solution,
économique, d'installer les conduits d'évacuation à l'extérieur était, de son point de vue,
inesthétique (cf. dos. C2 09 XXX p. 451, R/Q25) - ou encore l'"absence d'isolation lacu-
naire", sans que l'on ne sache à quel défaut il se réfère. La partie appelante ne critique pas
les réserves du premier juge quant à la force probante des déclarations de CC _________,
lequel a incriminé les plans établis par Z _________ alors que l'expert a reproché à
l'entreprise d'isolation extérieure de ne pas s'être conformée aux instruc- tions de
l'architecte. Elle souligne qu'il aurait fallu, dès le départ, concevoir des apparte- ments de
différentes grandeurs. Les parties sont cependant convenues de construire deux chalets
mitoyens comportant chacun six appartements, dont le nombre de pièces était bien défini. Il
ne s'agit pas là d'une erreur de conception architecturale mais d'un choix, sur lequel le
promoteur est ensuite revenu en sollicitant, en cours de chantier, une diversification dans la
taille des logements, ce pour des motifs de vente. L'expert relève que ce changement dans la
configuration de base a rendu l'aménagement "boiteux" (cf. dos. C2 09 XXX p. 238,
R/Q4.2.1). Enfin, la partie appelante qualifie d'erreurs de planifi- cation, dommageables et
imputables au défendeur, les commandes de portes, de fe- nêtres et d'escaliers, ainsi que
"les installations électriques". Ce faisant, il s'inscrit en faux avec les conclusions de
l'expertise (cf. supra consid. 5.3 in fine; cf. ég. dos. C2 09 XXX p. 452, R/Q26), sans
motiver son point de vue. 10.4 S'agissant de la direction des travaux assumée par Z
_________ jusqu'au mois d'octobre 2018, l'expert a estimé qu'il n'était pas suffisant de
suivre le chantier à raison d'une ou deux fois par semaine. De l'avis de l'expert, il aurait ainsi
été "plus efficace" de collaborer avec un bureau sur place, aussi bien pour la surveillance
quotidienne du chan- tier que pour l'élaboration de plans dont certains détails sont
localement plus usités (cf. dos. C2 09 XXX p. 248 s., R/Q4.11.1). A ce dernier égard, l'on
relèvera toutefois que Y _________ n'était pas sans savoir que son ami œuvrait hors du
canton au moment où il a choisi de collaborer avec lui en vue de réaliser la promotion
désirée. Or, l'étendue du devoir de surveillance que l'on peut raisonnablement attendre de la
direction des travaux ne saurait être définie in abstracto; elle dépend avant tout des
circonstances concrètes. Sauf cas particuliers (réalisation de travaux risqués, recours à des
méthodes innovantes, etc.), l'on ne peut, en principe, exiger d'un directeur des travaux qu'il
soit continuellement présent sur le chantier et qu'il examine minutieusement l'ensemble des



tâches qui y sont exécutées, la plupart du temps par des entreprises spécialisées
(AEBI-MABILLARD, La

- 24 - rémunération de l'architecte, 2015, p. 82, nos 261 s. et les références citées; JEAN-
PRÊTRE, op. cit., p. 18). 10.4.1 Quoiqu'il en soit, comme l'a relevé le juge de district, il n'a
pas été rendu suffi- samment vraisemblable que, si le défendeur avait surveillé plus
régulièrement le chan- tier, la survenance de certains défauts aurait pu être évitée. La partie
appelante ne s'en prend pas, de façon détaillée, à ce constat d'absence de relation causale,
mais se con- tente d'imputer les défauts énumérés par l'expert, dans leur globalité, à un
manque de surveillance du chantier par l'architecte, sans indiquer sur quels pièces ou
passages du dossier il fonde son affirmation. Dans ces circonstances, il n'est pas possible de
cerner quel défaut en particulier aurait, selon lui, pu être évité grâce à une meilleure
prestation de l'architecte, ni même de déterminer auquel des directeurs des travaux
successifs le manque de surveillance dont il se plaint est imputable. Sa critique est donc
irrecevable. Le maître n'est, en effet, pas exonéré de son devoir d'expliciter le lien de
causalité natu- relle entre le défaut et le manquement de l'architecte en raison du fait que
celui-ci as- sume une responsabilité de mandataire ou parce qu'il répond même si le défaut
est - aussi - imputable à l'entrepreneur. Il n'existe pas de responsabilité générale de la direc-
tion des travaux pour les défauts qui surviennent sous sa surveillance. Quant à la ques- tion
du concours de responsabilités entre l'architecte et l'entrepreneur, elle ne se pose que si le
fait de chacun est causal pour le défaut. Dans le présent cas, si l'expert n'a pas mis en
relation la prestation lacunaire du défen- deur en matière de surveillance du chantier avec la
survenance de malfaçons, il a, en revanche, relevé que certains défauts étaient la
conséquence du changement intervenu à la tête de la direction des travaux. Il a imputé à cet
état de fait les défauts ayant affecté les travaux de charpente et de menuiserie réalisés par
l'entreprise AA _________ et BB _________ SA (cf. supra consid. 5.2), la réparation de
l'étanchéité de la dalle du garage, de même que le coût induit par la fabrication sur mesure
d'escaliers hélicoïdaux en lieu et place de l'adaptation des kits commandés (cf. supra consid.
5.3 in fine). Or, il n'est pas établi que la résiliation par Y _________ du mandat de Z
_________ puisse être reprochée à celui-ci, ce point pouvant même, de l'avis de la partie
appelante, de- meurer indécis. Céans, le demandeur se borne à donner sa propre version, en
soutenant que le défendeur a, dans les faits, abandonné un chantier dont il avait perdu le
contrôle, allégation qui n'est nullement prouvée. La partie appelante allègue encore que le
manque de suivi de l'architecte l'a empêchée d'exercer ses droits de garantie pour les défauts
à l'encontre des "entrepreneurs indéli- cats", sans préciser lesquels ni mentionner les
prétentions qu'elle aurait pu faire valoir.

- 25 - C’est le lieu de relever qu’elle ne critique pas non plus de manière détaillée les
considé- rations du juge de district selon lesquelles la plupart des défauts - hormis ceux liés
à l'isolation phonique et au raccordement téléphonique - ont été corrigés avant la prise de
possession des appartements par les acquéreurs, ce qui prive le maître de son droit de
réclamer à l'architecte des dommages-intérêts à ce titre, à moins qu'il n'ait dû supporter les
coûts de ces réfections. Or, n'en déplaise à la partie appelante, l'on ne peut partir du principe
que la réparation des défauts listés par l'expert a nécessairement été réalisée aux frais du
maître et non à ceux des entreprises concernées, "attendu qu'ils dé- coul[ai]ent d'erreurs de
la part de l'architecte", ce qui n'est pas avéré (cf. supra consid. 10.3 et 10.4.1). Comme l'a
souligné le premier juge, l'on ignore à quelle date et à quelles conditions les différentes
réparations ont eu lieu. Quant aux frais liés aux démarches effectuées pour obtenir la



suppression des défauts, en lien notamment avec les litiges U _________ et AA _________
et BB _________ SA (cf. supra consid. 5.2), ils ne ré- sultent que des allégations peu
circonstanciées du demandeur et des décomptes rédi- gés par son conseil, ce que le
jugement déféré tient, avec raison, pour insuffisant. 10.4.2 A propos toujours de la direction
des travaux, l'expert a observé que Z _________ n'avait pas assez insisté auprès des
entreprises pour que les délais contractuels soient respectés, ce qui avait retardé, de trois
semaines environ, l'avancement du chantier. Si le fait que les entreprises elles-mêmes
étaient tenues de respecter lesdits délais n'est pas propre à limiter la responsabilité de
l'architecte, il n'en va pas de même du compor- tement du maître de l'ouvrage, dont les
demandes de modification en cours de chantier expliquent également ce retard d'après
l'expert. Cela étant, la question de savoir dans quelle mesure les parties sont chacune
responsables n'a pas à être résolue, car il n'est pas établi que ce retard ait causé un dommage
au maître. Contrairement à ce que pré- tend la partie appelante, l'on ne saurait imputer un
retard plus conséquent à l'architecte, au motif qu'il serait "évident" que le retard accumulé
par celui-ci aurait continué à sortir ses effets ultérieurement. D'autres causes expliquent, en
effet, que la livraison de l'ou- vrage ait, au final, été reportée, de plus d'un an selon le
promoteur. D'après l'expert B _________, l'aggravation du retard à la suite du départ de Z
_________ est due aux problèmes inhérents au remplacement de l'architecte, ce qui ne peut
être reproché au défendeur (cf. supra consid. 10.4.1 in fine). Selon l'expert privé, les travaux
de réparation ont provoqué un retard de chantier de plusieurs mois; or, aucune
responsabilité de l'ar- chitecte pour les défauts n'a pu être retenue (cf. supra consid. 10.3 et
10.4.1). C'est donc à juste titre que le juge de district a réfuté que le retard imputable au
défendeur ait porté préjudice au demandeur. Cela est d'autant moins vraisemblable que
l'expertise finan- cière a fortement relativisé les conséquences du retard du chantier sur le
déroulement

- 26 - de la promotion, jugeant que le délai de vente des appartements n'avait pas été anor-
malement long et qu'il n'avait pas contraint le promoteur à revoir les prix projetés à la baisse
(cf. dos. p. 1899 et 1908). Quant au surcroît de charges invoqué, la partie appe- lante laisse
intactes les critiques du premier magistrat, qui a relevé, d'une part, l'absence d'imputation
des revenus locatifs retirés des appartements jusqu'à leur vente tels qu'ils figurent dans la
comptabilité de la promotion et, d'autre part, le fait que la période consi- dérée n'était pas
circonscrite aux trois semaines de retard qui pouvaient, en partie du moins, être imputées à
l'architecte. 10.5 la partie appelante qualifie encore de simpliste le raisonnement au terme
duquel le juge de district a refusé toute indemnisation en lien avec l'acquisition de la
parcelle no xx1, voisine de la promotion. Il répète avoir été contraint d'acheter ce terrain
pour remé- dier, à moindres frais, à un empiètement qui aurait pu être évité si l'architecte
avait fait correctement son travail : "soit que les plans étaient erronés soit que les travaux
ont été mal surveillés". Par ces seules allégations, elle ne parvient pas plus qu'en première
instance à démontrer l'existence d'un empiètement imputable au défendeur. Elle ne discerne
pas même quelle obligation contractuelle il reproche à Z _________ d'avoir enfreint.
Quoiqu'il en soit, les spéculations de T _________ - lequel avait manifestement intérêt à
trouver un acquéreur pour sa parcelle - sur le coût qu'aurait représenté la suppression des
immissions obser- vées sur sa propriété durant le chantier, à savoir l'entreposage de
matériaux et des ef- fondrements en limite, ne suffisent pas pour conclure que le demandeur
n'avait d'autre choix que d'acquérir ce bien pour limiter son dommage. Sur le vu de ce qui
précède, l'architecte ne saurait être tenu d'indemniser le maître en raison de cet achat.



E. 11
Dans un ultime grief, la partie appelante critique l'allocation d'honoraires, même réduits, au
défendeur. Elle rappelle que, dans le cas où la mauvaise exécution par l'ar- chitecte de ses
obligations équivaut à une inexécution totale, celui-ci perd tout droit à la rémunération
prévue par l'article 394 al. 3 CO.

E. 11.1
L'existence d'un mandat onéreux n'étant ici pas litigieuse, il incombe au mandant de prouver
les faits qui entraînent l'extinction du droit à la rémunération du mandataire (art. 8 CC). En
cas de mauvaise exécution, l'architecte n'est payé que pour les presta- tions exécutées
conformément au contrat; la suppression des honoraires est réservée aux cas extrêmes, dans
lesquels l'architecte a gravement manqué à ses obligations, au point que la situation
équivaut à celle dans laquelle il ne s'est pas du tout exécuté (ATF 124 III 423 consid. 3 et
4).

- 27 -

E. 11.2
En tant qu'il se fonde sur des manquements de l'architecte qui n'ont pas été retenus (cf.
supra consid. 8 et 10), l'argumentaire d'appel tendant à la suppression du droit aux
honoraires tombe à faux. Pour le reste, et contrairement à ce qu'affirme la partie appe- lante,
le juge de district a tenu compte de la mauvaise exécution par le défendeur d'une partie de
ses obligations et a, de ce fait, partiellement rejeté sa prétention reconvention- nelle en
paiement (cf. jugement déféré p. 28 consid. 4d). Il n'a pas laissé à l'expert le soin d'apprécier
lui-même la mesure dans laquelle la violation par l'architecte de ses obligations devait
conduire à une réduction de ses honoraires, mais s'est fondé sur les constatations factuelles
de celui-ci pour tirer les conclusions juridiques qui s'imposent. L'expertise compare en effet
les prestations réalisées par Z _________ avec celles dé- crites dans la norme SIA 102. Bien
que les parties ne l'aient pas intégrée à leur accord, cette réglementation reflète l'usage
largement répandu en pratique. Etant donné que l'activité exigée du défendeur n'est
spécifiée ni dans la convention - orale - des parties, ni par aucune disposition légale topique,
la référence à ce qui peut être considéré comme le contenu habituel du contrat d'architecte
ne prête pas le flanc à la critique (RVJ 1993 p. 190 ss, p. 193 consid. 5;
AEBI-MABILLARD, op. cit., p. 75, no 237 et les références citées). Au terme de la
comparaison, l'expert a estimé que, compte tenu non seulement de la fin prématurée de son
mandat, mais aussi de l'exécution défaillante de certaines tâches (cf. supra consid. 6.1), Z
_________ n'avait accompli que 49 % des prestations qui étaient attendues de lui. Une fois
encore, la partie appelante ne critique pas concrè- tement ce constat en indiquant quels
postes d'activité devraient être revus à la baisse et pour quels motifs. Dans ces
circonstances, il est légitime de se fonder sur le taux d'ac- complissement retenu par l'expert
pour accorder au défendeur la rémunération corres- pondant au travail effectivement réalisé.
Partant, ce dernier grief doit également être rejeté, dans la mesure où il est recevable.

E. 12
Vu le sort de l'appel, il incombe aux successeurs de Y _________ de supporter,
solidairement entre eux, l'intégralité des frais de seconde instance (art. 106 al. 1 CPC; ATF
145 III 153 consid. 3.2.2).

E. 12.1



Les frais judiciaires d'appel se limitent, en l'espèce, à l'émolument forfaitaire de décision
(art. 95 al. 2 let. b CPC et 3 al. 3 LTar). Celui-ci oscille entre 27'000 et 120'000 fr. et peut
tenir compte d'un coefficient de réduction de 60 % (art. 16 al. 1 et 19 LTar). Eu égard aux
ordinaires ampleur et difficulté de la présente affaire et à la façon de pro- céder des parties,
compte tenu également des principes de la couverture des frais et de l'équivalence des
prestations, l'émolument est arrêté à 20'000 fr. (art. 13 al. 1 et 2 LTar) et prélevé sur l'avance
versée par la partie appelante (art. 111 al. 1 CPC).

- 28 - Z _________ a conclu à l'octroi d'une équitable indemnité à titre de dépens. L'activité
de son avocat en seconde instance a essentiellement consisté à rédiger une réponse - la-
quelle reprend, pour partie, le contenu du mémoire déposé en première instance (cf. dos. p.
1108 ss) -, ainsi que d'une brève détermination. Sur le vu de cette activité, les hono- raires
du mandataire de l'appelé, qui sont en principe fixés d'après le barème applicable en
première instance compte tenu d'un coefficient de réduction de 60 % (art. 32 al. 1 et 35 al. 1
let. a LTar), mais qui peuvent être réduits en cas de disproportion manifeste entre la
rémunération ainsi prévue et le travail effectif du conseil juridique (art. 29 al. 2 LTar), sont
arrêtés à 8000 fr., débours et TVA compris (art. 27 LTar).
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